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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence LE CONCORDE – 16/11/16 

 RESIDENCE LE CONCORDE 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 16 NOVEMBRE 2016 

 
L’an deux mille seize, le seize novembre à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence LE CONCORDE située rue des Combattants et rue de la Jonction à 
6880 BERTRIX se sont réunis pour une assemblée générale ordinaire afin de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant: 

 
 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
3) Nomination du conseil de copropriété et d'un vérificateur aux comptes 
4) Approbation du procès-verbal de l’AG du 16/06/2015 
5) Approbation des comptes au 31/12/2015 
6) Fonds de roulement 
7) Fonds de réserve 
8) Blacons : - présentation du rapport de l’architecte J. WINDHESAUSEN (voir annexe) 
     - discussion sur les solutions proposées et décision 
9)      Points ajoutés par les copropriétaires : 
  Mme QUEVRIN : Hygiène et propreté chez certains locataires 
10) Divers 

 
Présents:    
Mr et Mme DEFRARI-ROMAIN, Mr et Mme PIQUARD-PONCELET, Mr TRODOUX, Mme WALEWYNS, Mr 
MAGNETTE, Mr SOUPART, Mr LOOTVOET, Mr et Mme MARECHAL-MAURY, Mme GOUVERNEUR, Mme 
PIERRET, Mr LAMOULINE, Mr WERNER, Mr LAFARQUE, Mme MOUZELARD, Mme GUILLAUME, 
 
 
Représentés :  
Mme QUEVRIN représentée par Mr et Mme DELFRARI-ROMAIN, Mme FRANCOIS Isabelle représentée 
par Mr FRANCOIS Louis, Mme HEYDEN représentée par Mme GROSJEAN et Mr HEIRMAN, Mr et Mme 
HENRY-LAFORET représentés par Mr LOOTVOET, Mr GEORGES représenté par Mr et Mme MARECHAL-
MAURY, Mr ARNOULD représenté par Mr et Mme MARECHAL-MAURY 
 
Excusé : Mr LECLER 
   
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic vérifie 
que l’Assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  21 Propriétaires sur 26 sont 
présents ou représentés. Ils représentent 8110/9778èmes. 
La séance est déclarée ouverte par le syndic, qui ensuite donne lecture de l’ordre du jour. 
 
Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mr LOOTVOET est désigné Président de l’Assemblée. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
2) Nomination du conseil de copropriété et du vérificateur aux comptes 

 
Mr MAGNETTE devient membre du conseil de copropriété pour le bloc C 
Mr LAFARQUE reste membre du conseil de copropriété pour le bloc B  
Mme DELFRARI reste membre du conseil de copropriété pour le bloc A 
 
Les membres du conseil de copropriété sont aussi nommés vérificateurs aux comptes. 
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Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
3) Approbation du procès-verbal de l’AG du 16/06/2015 

 
Les copropriétaires n'émettent aucune remarque. 
 
L’assemblée approuve le procès-verbal à l’unanimité. 
 
4) Approbation des comptes au 31/12/2015 
 
L’assemblée approuve les comptes à l’unanimité. 
 
5) Fonds de roulement 
 
L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2016 
 
6) Fonds de réserve 
  
L’Assemblée ne souhaite pas alimenter le fonds de réserve cette année. 
 
Ce point est reporté à la prochaine Assemblée Générale.  

 
7) Balcons 
 
- présentation du rapport de l’architecte J. WINDHESAUSEN (voir annexe) 
 
Mr WINDESHAUSEN, architecte responsable du dossier, présente son rapport.  
Celui-ci précise que les balcons ne présentent pas de menaces réelles au niveau de la stabilité du 
bâtiment mais il ajoute qu’il est indispensable de réaliser les travaux car il y de réels risques de 
problèmes structurels (surtout pour les balcons soumis aux intempéries et aussi par le fait 
qu’aucune évacuation des eaux de pluie n’ait été prévue dans la conception) 
Mr WINDESHASEN souligne, tout de même, qu’il n’a pas relevé de problèmes liés à des ponts 
thermiques. Ce problème aurait pu apparaître puisque la dalle de béton de la terrasse est la même 
que la dalle des appartements. 
 
Monsieur WINDESHAUSEN a proposé 3 solutions différentes : 
 
 

- Solution 1 :  supprimer les balcons – Couper les balcons au ras des façades et replacer un 
garde-corps devant les fenêtres concernées par les terrasses. (Montant total estimé : 97.100 
€) Solution à écarter pour deux raisons : en plus d’être la solution la plus chère, elle ajoute 
une moins-value aux appartements en les privant de leur terrasse. 
De plus, cette solution présente un risque de ponts thermiques et de différence de couleur 
aux endroits ragréés de la façade. 
 

- Solution 2 : Conserver les balcons, remplacer l’étanchéité et reposer les dalles existantes. 
(Montant total estimé : 94.500 €) 

      
- Solution 3 : Conserver les balcons, les réparer et remplacer les dalles de béton par un 

revêtement époxy (Montant total estimé : 78.500 €) 
Remarque : Inconvénient à la solution 3 : surbaissement des terrasses (marche plus haute 
pour descendre sur la terrasse) 
 
Mr WINDESHAUSEN précise que dans le cas des deux dernières solutions, le béton sera 
réparé. 
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Mr MAGNETTE précise qu’il a une infiltration d’air sur toute la longueur du châssis. Aucun 
copropriétaire ne rencontre le même problème. 

 
Mr LOOTVOET demande à Mr WINDESHAUSEN quelle solution lui paraît la plus adéquate.  
Selon lui, les deux solutions proposées sont fiables dans le temps et techniquement équivalentes. 
La différence se fait au niveau du coût uniquement. 
 
Mr WINDESHAUSEN précise qu’il y a 2 éléments à prendre en compte dans la structure de la 
terrasse : la dalle de béton qui est COMMUNE et le garde-corps (rambarde) qui est PRIVE (voir 
décision d’AG du 18 mai 2005). 
 
A titre privé, au sujet des garde-corps, Mr WINDESHAUSEN conseille, au minimum, de les sabler 
(surtout au niveau des pieds) pour ensuite les repeindre pour éviter la corrosion (durée de vie de +/- 
25 ans) 
 
Mr WINDESHAUSEN ajoute, également, que les garde-corps ne respectent pas les normes de 
sécurité. 
Afin d’y remédier, il serait judicieux d’ajouter une lisse en partie inférieure ainsi qu’un barreau 
supplémentaire aux angles des terrasses. 
 
Mr WINDESHAUSEN souligne que, suivant le devis reçu de LD METAL, il n’y a pas d’énorme différence 
budgétaire entre la réhabilitation du garde-corps ou le remplacement de celui-ci en acier galvanisé 
laqué. 
Mr WINDESHAUSEN suggère éventuellement de prendre une décision par façade pour la 
réhabilitation ou le remplacement du garde-corps. 
 
Il ajoute également que tous les copropriétaires sont tenus d’entretenir leur balcon 
personnellement (dalle et garde-corps).  
 
Le syndic précise que l’assurance pourrait se retourner contre la copropriété en cas d’accident, par 
défaut de prévoyance. 
 
Suite à la demande de plusieurs copropriétaires de modifier les quotités de la copropriété, les votes 
proposés à l’ordre du jour sont sans objet. Il est donc décidé de reporter la décision après la 
prochaine Assemblée Générale qui se tiendra au mois de février et lors de laquelle il sera proposé 
de modifier la répartition des quotités de chacun. (voir point : discussion sur les solutions proposées 
et décision) 
 
Mr WINDESHAUSEN quitte l’assemblée. 
 
- discussion sur les solutions proposées et décision 
 
La répartition des quotités de la résidence (voir acte de base) pose problème lorsqu’il s’agit de 
décisions. Les commerces comptabilisent à eux-seuls plus de la moitié des quotités de l’ensemble 
de la copropriété (6095/9778).  
 
Un copropriétaire souhaiterait modifier la répartition des quotités et les rendre plus équitables. 
Le syndic souligne que le point n’étant pas à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, il ne sera pas 
possible de voter ce jour. Il précise, cependant que le point sera porté à l’ordre du jour de la 
prochaine Assemblée Générale qui aura lieu en février. 
 
Les copropriétaires décideront donc de modifier ou non les quotités de la copropriété. 
Le syndic précise qu’il est obligatoire qu’il y ait l’unanimité des votes favorables pour pouvoir 
décider de modifier les quotités. 
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Article 5 de l’acte de base : 
Modifications aux parties privatives 
Il est formellement stipulé que quelles que soient les variations ultérieures subies par les 
valeurs respectives des appartements, la ventilation attributive des dix-millièmes, telle 
qu’elle est établie dans le corps même de l’acte de base, ne peut être modifiée que par 
décision de l’Assemblée Générale, prise à l’unanimité des propriétaires. 
 
Dans la mesure où la décision est votée favorablement, la copropriété mandatera le syndic pour 
engager un bureau indépendant afin de recalculer la répartition des quotités. Ce bureau devra 
mesurer toutes les entités et établir son rapport de fixation des quotes-parts. Le syndic précise, 
tout de même, que cette solution engagera une certaine somme d’argent. 
 
Dans la mesure ou la décision est votée défavorablement, le syndic précise que les copropriétaires 
peuvent encore se présenter devant le Juge de Paix et que celui-ci rendra sa décision finale.  
 
Mr LOOTVOET propose que, si la répartition des quotités est modifiée, la décision de rendre le 
garde-corps privé soit également modifiée et que celui-ci soit de nouveau partie commune de 
manière à garder une uniformité lors de la rénovation des balcons (dalles + garde-corps). 
 
Le syndic précise que la prochaine AG aura lieu le 22 février prochain et que le point « proposition 
de modification de la répartition des quotités » sera ajouté à l’ordre du jour.  
 
 
9)   Points ajoutés par les copropriétaires : 

 
- Mme QUEVRIN : Hygiène et propreté chez certains locataires   

 
Mme QUEVRIN constate que certains locataires ne respectent pas l’ordre et l’hygiène dans le bloc B. 
Elle souhaite que les propriétaires fassent le rappel à leur locataire. 
 
10) Divers 
 
Mr MAGNETTE souhaite faire intervenir un menuisier pour rectifier la fermeture de la porte d’entrée 
du bloc C. Le syndic en fera part au technicien. 
 
Mr DELFRARI signale que 2 éternits sont à remplacer sur le toit. Le syndic en informera le technicien 
qui fera le nécessaire. 
 
Le syndic ajoute qu’une voiture non-immatriculée est garée sur le parking à l’arrière de la 
résidence. Le syndic préviendra la police, si la voiture est toujours présente dans le parking dans un 
mois. Au préalable, le syndic apposera une affiche sur le pare-brise afin de solliciter le propriétaire 
à l’enlever. 
 
La séance est levée à 21h00.    

 
        Le syndic,  


